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COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 25 MAI 2022 

 
********************  

 
L'an deux mille vingt-deux, 
Le 25 mai à 19h30, 
Le conseil municipal de la commune de CUSSAC-FORT-MEDOC, 
Dûment convoqué, s'est réuni en session extraordinaire 
A la salle Philippe MADRELLE, sous la présidence de Dominique FEDIEU, Maire,  
 
Date de la convocation du Conseil Municipal : 20 mai 2022 
Secrétaire de séance : Marie-Christine SEGUIN 
Auxiliaire de séance : Anaïs GAIDOT 
 

 

ORDRE DU JOUR 

 

COMPTE RENDU SEANCE DU 13 AVRIL 2022 
COMPTE-RENDU DES DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE PAR DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
2022-027 : SYNDICAT MIXTE DU BASSIN VERSANT DES JALLES DU CARTILLON ET DE CASTELNAU ð RAPPORT ANNUEL DõACTIVITE 2021 ð PORTÉ A 
CONNAISSANCE 
2022-028 : DISPOSITIF RASED ð SIGNATURE CONVENTION AVEC LA COMMUNE DE PAUILLAC ð ANNEE SCOLAIRE 2021-2022 
2022-029 : SIGNATURE CONVENTION DõUTILISATION DU STADE NAUTIQUE INTERCOMMUNAL AVEC LA CDC MEDOC CîUR DE PRESQUõILE ð JUIN 2022 
2022-030 : MICRO-FOLIE-PLATEFORME CULTURELLE AU SERVICE DES TERRITOIRES - PARTENARIAT COMMUNAUTAIRE ð AVENANT A LA CONVENTION DE 
PARTENARIAT 
2022-031 : INSTALLATION DõUNE NOUVELLE ANTENNE RELAIS SUR LA PARCELLE AE 165 ð OPERATEUR FREE MOBILE ð DIVISION FONCIERE, DESAFFECTATION 
ET DECLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC EN VUE DE LA CONCLUSION DõUN BAIL 
2022-032 : CONVENTION TRIPARTITE DE CONSTITUTION DE RESERVE FONCIERE A VOCATION DE DEVELOPPEMENT LOCAL ð RETROCESSION DES BIENS A LA 
COMMUNE A LõISSUE DU PORTAGE 
2022-033 : DEMANDE DE SUBVENTION ð AGENCE NATIONALE DU SPORT ð CONTRUCTION DõUNE SALLE DE MOTRICITE ET DE MULTISPORTS 
2022-034 : MISE EN PLACE DõUNE PART SUPPLEMENTAIRE ç IFSE REGIE » DANS LE CADRE DU RIFSEEP 
2022-035 : CR£ATION DõUN EMPLOI NON PERMANENT POUR FAIRE FACE ë UN BESOIN LI£ ë UN ACCROISSEMENT SAISONNIER DõACTIVIT£ 

 

 NOM PRESENT EXCUSE PROCURATION à ABSENT 

1 Dominique FEDIEU *    
2 Alain GUICHOUX  * Marie-Christine SEGUIN  
3 Marie-Christine SEGUIN *    
4 Alain BLANCHARD *    
5 Mireille JUNCK *    
6 Stéphane LE BOT *    
7 Claudie DUSSOUCHAUD *    
8 Thierry LARTIGUE    * 
9 Joëlle ARAGON *    
10 Denis BEAUGER  *    
11 Isabelle BOIS *    
12 Katia PATARIN  * Dominique FEDIEU  
13 Aurélien DEBROSSE *    
14 Coralie HAMON GILLET  * Alain BLANCHARD  
15 Jean-Claude MARTIN    * 
16 Priscilla GRIS    * 
17 Sofia FERREIRA-NEVES   * Stéphane LE BOT  
18 Christophe MERGALET  * Joëlle ARAGON  
19 Mokhtar TAOUI *    
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A 19h30, Monsieur le Maire ouvre la séance et procède à l'appel des conseillers. Onze (11) membres du Conseil Municipal sont alors présents. Cinq (5) 
sont excusés : Monsieur Alain GUICHOUX qui a donné procuration à Madame Marie-Christine SEGUIN, Madame Katia PATARIN qui a donné procuration à 
Monsieur Dominique FEDIEU, Madame Coralie HAMON-GILLET qui a donné procuration à Monsieur Alain BLANCHARD, Madame Sofia FERREIRA-NEVES qui a 
donné procuration à Monsieur Stéphane LE BOT, Monsieur Christophe MERGALET qui a donné procuration à Madame Joëlle ARAGON. Trois (3) sont 
absents : Monsieur Thierry LARTIGUE, Monsieur Jean-Claude MARTIN et Madame Priscilla GRIS. 
 
Le quorum étant atteint, la validité de la séance est proclamée. 
 

************************  
 
Après appel à candidature, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de voter pour désigner le secrétaire de séance. Madame Marie-Christine 
SEGUIN, seule candidate, est désignée secrétaire de séance à l'UNANIMITE. 
 

************************  
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal dõadopter le compte-rendu de la séance du 13 avril 2022. 
Après en avoir délibéré par 15 VOIX POUR dont 5 par procuration (Alain GUICHOUX qui a donné procuration à Marie-Christine SEGUIN, Katia PATARIN 
qui a donné procuration à Dominique FEDIEU, Coralie HAMON-GILLET qui a donné procuration à Alain BLANCHARD, Sofia FERREIRA-NEVES qui a donné 
procuration à Stéphane LE BOT, Christophe MERGALET qui a donné procuration à Joëlle ARAGON) et 1 ABSTENTION (Mokhtar TAOUI), le Conseil 
Municipal adopte le compte-rendu de la séance du 13 avril 2022. 
 

************************  
 
Monsieur le Maire ®nonce les d®cisions quõil a prise par d®l®gation du conseil municipal depuis le d®but de lõann®e 2022 conform®ment ¨ lõarticle 
L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et à la délibération n°2020-021 en date du 27 mai 2020 portant délégation du 
conseil municipal au Maire en application de lõarticle L. 2122-22 du CGCT. 
 
Les décisions prises sont les suivantes : 
 

 
 

************************  
2022-027 

SYNDICAT MIXTE DU BASSIN VERSANT DES JALLES DU CARTILLON ET DE CASTELNAU 
RAPPORT ANNUEL DõACTIVITE 2021 ð PORTÉ A CONNAISSANCE 

 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que la présente délibération porte sur la présentation du rapport annuel 2021 du Syndicat des Bassins 
Versants de la Jalles du Cartillon et de Castelnau (SMBVJCC) 2021. Il pr®cise quõil sõagit simplement dõun port® ¨ connaissance et que celle d®lib®ration 
ne fera pas lõobjet dõun vote. 
 
Il pr®sente le rapport annuel 2021 du SMBVJCC ainsi que la d®lib®ration et proc¯de ¨ lõintroduction des d®bats. 
 
Monsieur le Maire demande aux membres du Conseil Municipal s'ils souhaitent obtenir des explications complémentaires avant le vote,  
Apr¯s que Monsieur le Maire a constat® quõaucune remarque compl®mentaire nõ®tait propos®e au d®bat,  
La proposition de Monsieur le Maire est mise aux voix. 
 
Le Conseil Municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le rapport dõactivit® 2021 du SMBVJCC annex® ¨ la pr®sente d®lib®ration, 
 
Considérant que le Syndicat Mixte des Bassins Versants des Jalles du Cartillon et de Castelnau (SMBVJCC) a transmis son rapport dõactivité afin de 
tenir inform®e la commune des divers points inh®rents aux bassins versants dont la gestion est confi®e au SMBVJCC et quõil sõagit par la pr®sente 
d®lib®ration dõen porter ¨ connaissance du Conseil Municipal de Cussac-Fort-Médoc, 
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Entendu lõexpos® de Monsieur le Maire,  
Sur proposition de Monsieur le Maire, 

- PREND ACTE de la pr®sentation du rapport dõactivit® 2021 du SMBVJCC tel quõannex® ¨ la pr®sente d®lib®ration. 

 
************************  

2022-028 
DISPOSITIF RASED ð SIGNATURE CONVENTION AVEC LA COMMUNE DE PAUILLAC ð ANNEE SCOLAIRE 2021-2022 

 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que la présente délibération porte sur la signature de la convention annuelle avec la commune de 
Pauillac pour le service du RASED. Il proc¯de ¨ la pr®sentation de la d®lib®ration et ¨ lõintroduction des d®bats.  
 
Monsieur le Maire demande aux membres du Conseil Municipal s'ils souhaitent obtenir des explications complémentaires avant le vote,  
Apr¯s que Monsieur le Maire a constat® quõaucune remarque compl®mentaire nõ®tait propos®e au d®bat,  
La proposition de Monsieur le Maire est mise aux voix. 
 
Le Conseil Municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le code de lõ®ducation et notamment lõarticle L. 218-8 ; 
Vu le projet de convention R®seau dõAides Sp®cialis®es aux El¯ves en Difficultés (RASED) ð Secteur de Pauillac ð Année scolaire 2021-2022 annexé 
à la présente délibération ; 
 
Considérant que lõobjectif du R®seau dõAides Sp®cialis®es aux Elev®s en Difficult® (RASED) est de dispenser des aides sp®cialis®es aux ®lèves 
d'écoles maternelles et élémentaires en grande difficulté ; 

Considérant que la commune de Cussac-Fort-Médoc est rattachée au RASED intervenant sur le secteur de Pauillac et que cela se traduit par 
lõintervention, sur notre territoire, dõune psychologue scolaire et dõun ma´tre ç E » ; 

Considérant que la commune de Pauillac pilote le dispositif sur lõensemble du secteur, et quõil convient, comme chaque ann®e scolaire, de déterminer 
par convention avec celle-ci les engagements réciproques des deux communes ; 

Considérant que la convention, telle quõelle est annex®e ¨ la pr®sente d®lib®ration, porte sur lõann®e scolaire 2021-2022, et que la contribution de 
la commune de Cussac-Fort-Médoc est de 886,60 Euros, 

Entendu lõexpos® de Monsieur le Maire,  
Sur proposition de Monsieur le Maire, 
Après en avoir délibéré, à lõUNANIMITE : 

1. AUTORISE Monsieur le Maire ¨ signer avec Monsieur le Maire de Pauillac, pour lõann®e scolaire 2021-2022, la convention relative au Réseau 

dõAides Sp®cialis®es aux Elev®s en Difficult® (RASED), telle quõannex®e ¨ la pr®sente d®lib®ration, 

2. AUTORISE Monsieur le Maire à effectuer toutes les démarches et signer toutes les pièces nécessaires à cet effet. 

3. INFORME que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Bordeaux 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l'État. 

Le Conseil Municipal APPROUVE la délibération N°2022-028 comme suit :  
Pour : 16 (dont 5 procurations)   Contre : 0   Abstention : 0 
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************************  
2022-029 

SIGNATURE CONVENTION DõUTILISATION DU STADE NAUTIQUE INTERCOMMUNAL AVEC LA CDC MEDOC CîUR DE PRESQUõILE ð JUIN 2022 

 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que la présente délibération porte sur la signature de la convention annuelle avec la communauté de 
communes Médoc Cïur de Presquõile pour lõutilisation du stade nautique. Il proc¯de ¨ la pr®sentation de la d®lib®ration et ¨ lõintroduction des d®bats.  
 
Monsieur le Maire demande aux membres du Conseil Municipal s'ils souhaitent obtenir des explications complémentaires avant le vote,  
Apr¯s que Monsieur le Maire a constat® quõaucune remarque compl®mentaire nõ®tait propos®e au d®bat,  
La proposition de Monsieur le Maire est mise aux voix 
 
 
Le Conseil Municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le projet de convention dõutilisation du stade nautique intercommunal, ¨ titre payant, en direction des ®tablissements dõenseignement annexé à 
la présente délibération, 
 
Considérant quõil est opportun dõenvisager un partenariat entre la commune de Cussac-Fort-M®doc et la communaut® de communes M®doc Cïur 
de Presquõ´le pour permettre ¨ lõ®cole primaire VAUBAN de pouvoir utiliser le stade nautique intercommunale de la Communaut® de Communes 
M®doc Cïur de Presquõ´le les 15 et 22 juin 2022 de 14h00 ¨ 15h00, 
Considérant quõil convient de dresser par convention les modalit®s de ce partenariat, ®tant entendu le tarif appliqu® sõ®l¯ve ¨ un montant de 2,30 ŧ 
par personne et que la facturation sõeffectuera en fonction des pr®sences r®elles (effectif estim® par s®ance : 48 élèves), 
 
Entendu lõexpos® de Monsieur le Maire,  
Sur proposition de Monsieur le Maire, 
Après en avoir délibéré, à lõUNANIMITE : 

1. APPROUVE les dispositions de la convention ci-annex®e, ®tablissant les modalit®s du partenariat et permettant lõutilisation du stade 
nautique intercommunal de la CdC M®doc Cïur de Presquõ´le les 15 et 22 juin 2022 de 14h00 à 15h00. 

2. AUTORISE Monsieur le Maire à effectuer toutes les d®marches et signer toutes les pi¯ces relatives ¨ lõex®cution de la pr®sente 
délibération. 

3. INFORME que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Bordeaux 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l'État. 

Le Conseil Municipal APPROUVE la délibération N°2022-029 comme suit :  
Pour : 16 (dont 5 procurations)   Contre : 0   Abstention : 0 
 

************************  
2022-030 

MICRO-FOLIE-PLATEFORME CULTURELLE AU SERVICE DES TERRITOIRES-PARTENARIAT COMMUNAUTAIRE 

AVENANT A LA CONVENTION DE PARTENARIAT 
 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que la présente délibération porte le projet dõinstallation du mus®e num®rique ¨ Cussac Fort M®doc 
avec lõOffice de Tourisme de Margaux M®doc Estuaire et le Mus®e de la Villette.  
 
Il procède à la présentation de la d®lib®ration et ¨ lõintroduction des d®bats.  
Monsieur le Maire précise que le musée numérique a précédemment été installé à la mairie, dans la salle Philippe MADRELLE, du 8 février au 
13 mars 2022. Aurélie BARUTEAU, conseillère numérique, avait alors pris en charge la médiation durant cette période. Il indique que ce musée 
num®rique sõinstallera de nouveau à Cussac-Fort-M®doc, dans cette salle, du 4 juillet au 2 ao¾t 2022 et quõil sera une nouvelle fois animé par Aurélie 
BARUTEAU. Afin de préparer des ateliers, Aurélie BARUTEAU bénéficiera du prêt de mallettes pédagogiques mises à disposition de manière anticipée. 
 
Monsieur Alain BLANCHARD demande si la salle Philippe MADRELLE va °tre bloqu®e pour lõoccasion. Monsieur le Maire confirme que ce sera le cas 
avec possibilité de démonter et remonter le dispositif afin de libérer la salle pour les mariages qui auront lieu durant cette période. 
 
Monsieur le Maire demande aux membres du Conseil Municipal s'ils souhaitent obtenir des explications complémentaires avant le vote,  
Apr¯s que Monsieur le Maire a constat® quõaucune remarque compl®mentaire nõ®tait propos®e au d®bat,  
La proposition de Monsieur le Maire est mise aux voix. 
 
Le Conseil Municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 19 janvier 2022 portant sur la micro-folie, plateforme culturelle au service des territoires, et sur 
le partenariat avec lõOffice de Tourisme Margaux M®doc Tourisme, 
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Vu la convention de partenariat relative au prêt gracieux dans le cadre de la micro folie mobile entre lõOffice de Tourisme Margaux M®doc 
Tourisme et la commune de Cussac-Fort-Médoc en date du 8 février 2022, 
Vu le projet dõavenant ¨ la convention pr®cit®e annex® ¨ la pr®sente d®lib®ration, 
 
Considérant que le programme micro-folie est un dispositif soutenu par lõ£tat, supervis® par le Minist¯re la Culture et accompagn® par La Villette, 
consistant à intégrer un Mus®e Num®rique au cïur dõun ®quipement d®j¨ existant, 

Considérant que lõOffice de Tourisme Margaux M®doc souhaite se positionner durablement sur ce projet culturel et num®rique, et quõen amont il a 
été envisagé un partenariat avec au moins 4 communes du territoire communautaire, Cussac Fort Médoc, Le Pian Médoc, Ludon-Médoc et Margaux, 
afin dõexp®rimenter le dispositif ¨ travers lõinstallation itin®rante dõun kit micro-folie pour une durée de 6 mois, 

Considérant quõau titre de lõitin®rance ¨ Cussac Fort M®doc, le mus®e num®rique a ®t® install® du 8 f®vrier au 13 mars 2022 dans la salle Philippe 
MADRELLE, ®tant entendu que lõanimation du dispositif ¨ Cussac Fort M®doc a ®t® assur®e par la conseill¯re num®rique actuellement en poste au sein 
de la Mairie- France Services, avec le soutien de la bibliothécaire de la collectivité, 

Considérant quõau titre de lõitin®rance ¨ Cussac Fort M®doc, le mus®e num®rique sera de nouveau install® pour environ 1 mois dans la salle Philippe 
MADRELLE, selon un calendrier pr®visionnel du 4 juillet au 2 ao¾t 2022, ®tant entendu que lõanimation du dispositif à Cussac Fort Médoc sera de 
nouveau assurée par la conseillère numérique actuellement en poste au sein de la Mairie- France Services, avec le soutien de la bibliothécaire de la 
collectivité, 

Considérant quõafin de pr®parer les animations qui seront propos®es lors de cette seconde p®riode dõexp®rimentation pour la commune de Cussac 
Fort Médoc, lõOffice de Tourisme peut mettre gracieusement à disposition de la commune, par convention, les trois mallettes RMN suivantes :  

- Le portrait dans lõart 
- Le paysage dans lõart 
- Lõanimal dans lõart 

Considérant quõil nõy a pas de contrepartie financi¯re pour les communes volontaires ¨ ce partenariat, 
 
Entendu lõexpos® de Monsieur le Maire,  
Sur proposition de Monsieur le Maire, 
Après en avoir délibéré, à lõUNANIMITE : 

1. APPROUVE le partenariat entre lõOffice de Tourisme et les communes volontaires de Medoc Estuaire, le projet de d®ploiement du mus®e 
numérique à la mairie France Services de Cussac Fort Médoc du 4 juillet au 2 août 2022 ainsi que le projet de mise à disposition de la 
commune des trois mallettes RMN précitées. 

2. DECIDE d'autoriser Monsieur le Maire à effectuer toutes les d®marches et signer toutes les pi¯ces relatives ¨ lõex®cution de la pr®sente 
délibération. 

3. INFORME que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Bordeaux 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l'État. 

Le Conseil Municipal APPROUVE la délibération N°2022-030 comme suit :  
Pour : 16 (dont 5 procurations)   Contre : 0   Abstention : 0 
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************************  
2022-031 

INSTALLATION DõUNE NOUVELLE ANTENNE RELAIS SUR LA PARCELLE AE 165 ð OPERATEUR FREE MOBILE 
DIVISION FONCIERE, DESAFFECTATION ET DECLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC EN VUE DE LA CONCLUSION DõUN BAIL 

 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que la présente délibération porte sur lõinstallation dõune nouvelle antenne relais par lõop®rateur Free 
Mobile sur une parcelle communale, à proximité immédiate de la déchetterie. 
 
Monsieur le Maire proc¯de ¨ la pr®sentation de la d®lib®ration et ¨ lõintroduction des d®bats. Il indique que le projet vise à offrir une meilleur 
couverture réseau sur le territoire et que cette installation permettra à la commune de percevoir des ressources financières supplémentaires 
gr©ce ¨ la signature dõun bail avec lõop®rateur Free Mobile. 
 
Monsieur le Maire demande aux membres du Conseil Municipal s'ils souhaitent obtenir des explications complémentaires avant le vote,  
Apr¯s que Monsieur le Maire a constat® quõaucune remarque compl®mentaire nõ®tait propos®e au d®bat,  
La proposition de Monsieur le Maire est mise aux voix. 
 
Le Conseil Municipal, 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu Le code général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles L.2111-1, L.2141-1 et suivants ; 
Vu le code des postes et des communications électroniques et notamment les articles L.45-9 et suivants ; 
Vu le code de l'urbanisme et notamment lõarticle R. 421-9 ; 
Vu le décret n°2002-775 du 3 mai 2002 pris en application du 12° de l'article L. 32 du code des postes et télécommunications et relatif aux valeurs 
limites d'exposition du public aux champs électromagnétiques émis par les équipements utilisés dans les réseaux de télécommunication ou par les 
installations radioélectriques ; 
Vu le projet de contrat de bail annexé à la présente délibération ; 
Vu le plan de masse et le plan dõimplantation du projet annex®s ¨ la pr®sente d®lib®ration ; 
 
Considérant la demande de lõop®rateur Free mobile dõinstallation dõun pyl¹ne treillis de 42 m¯tres, support de 3 antennes, sur la parcelle communale 
cadastrée AE 165 au lieu-dit La Gravière à Cussac-Fort-Médoc, parcelle relevant du domaine public ; 
Considérant lõint®r°t dõy satisfaire afin dõassurer une couverture r®seau satisfaisante sur le territoire ; 
Considérant lõengagement de Free Mobile ¨ respecter les r®f®rences de valeurs dõexposition aux champs ®lectromagn®tiques fix®es par le d®cret 
n°2002-775 du 3 mai 2002 et à appliquer les règles de signalisation et de balisage des périmètres de sécurité qui lui sont propres dans les zones 
accessibles au public ; 
Considérant que le maire est compétent pour conclure un bail avec un opérateur de communications électroniques en vue d'autoriser l'implantation 
d'une antenne-relais sur une dépendance de son domaine privé ; 
Considérant la convention sera consenti et accepté pour une durée de douze années entières et consécutives prenant effet à compter de sa date 
de signature par les Parties et quõau-delà de son terme, le Bail se poursuivra par tacite reconduction pour des périodes successives de six années 
enti¯res et successives, faute de cong® donn® par lõune des parties, par lettre recommand®e avec accus® de r®ception, dix-huit mois au moins avant 
lõexpiration de chaque p®riode en cours ; 
Considérant que le montant du loyer annuel sõ®l¯vera à 7 000,00 ŧ, toutes charges incluses ; 
 
Entendu lõexpos® de Monsieur le Maire,  
Sur proposition de Monsieur le Maire, 
Après en avoir délibéré, à lõUNANIMITE : 

1. AUTORISE Monsieur le Maire à procéder à une division de propriété foncière de la parcelle AE 165 afin de détacher la partie destinée à 

accueillir lõantenne relais, partie correspondant ¨ celle identifi®e sur le plan de masse et le plan dõimplantation du projet. 

2. CONSTATE la d®saffectation et prononce le d®classement du domaine public communal de la partie destin®e ¨ accueillir lõantenne relais. 

3. AUTORISE la signature du bail par la commune de Cussac-Fort-Médoc au profit de Free mobile pour une durée de douze années entières 

et consécutives renouvelable par tacite reconduction par période de six années entières et successives. 

4. PRECISE que le montant du loyer annuel sõ®l¯vera ¨ 7 000,00 ŧ, toutes charges incluses. 

5. AUTORISE Monsieur le Maire à prendre toutes les mesures n®cessaires ¨ lõex®cution de la pr®sente d®lib®ration. 

6. INFORME que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Bordeaux 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l'État. 

Le Conseil Municipal APPROUVE la délibération N°2022-031 comme suit :  
Pour : 16 (dont 5 procurations)   Contre : 0   Abstention : 0 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000023754091/
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